
le mariage

Par minda, le 07/03/2006 à 23:21

Bonsoir a tous j'aimerais savoir si le mariage entre cousins germains est possible? car on m'a 
dit oui s'ils sont cousins au 6degres et non pour s'ils sont cousins au 4degres

Par sabine, le 08/03/2006 à 19:04

Si mes souvenirs sont bons le mariage est possible effectivement car les liens de parenté 
sont éloignés (euh je sais pas si ça se dit!) :)Image not found or type unknown

Par Piper, le 12/03/2006 à 21:28

Juridiquement rien ne l'interdit. http://www.mariage.gouv.fr/rubrique.php ... #reponse26
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